
Conformément à l’article 104.1.10 du Code Général des 
Marchés Publics, une consultation a été engagée le 5 juin 
2000 à cet effet, la publicité des offres ayant été engagée 
le 20 mai 2000, 
 
8 agences de communication et entreprises d’imprimerie 
ont déposé des offres. 
 
Les entreprises suivantes ont été retenues : 
 
- Ludres Expansion 
 
* Conception : Agence TRIWAYS à VELAINE-en-HAYE 
 montant annuel du marché : 89 102, 00 F TTC 
 
* Impression : Imprimerie BIALEC à NANCY 
 montant annuel du marché : 66 148, 50 F TTC 
 
- Ludres Information 
 
  
* Conception : Agence ABRACADABRA à NANCY 
     montant annuel du marché : 171 028, 00 F TTC 
 
* Impression : Imprimerie BIALEC à NANCY 
 montant annuel du marché : 66 902, 88 F TTC 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  
décide par 23 voix pour et 5 abstentions : 
 
- de confirmer le choix des 3 entreprises précitées, 
 
- les crédits nécessaires sont ouverts au budget primitif 
2000. 
 
DELIBERATION N° 2000/09-03 - ATTRIBUTION 
D’UNE SUBVENTION POUR RAVALEMENT DE FACADE 
 
Monsieur REINSTADLER, rapporteur, informe l’Assemblée 
que les travaux entrepris par Monsieur PERRY Paul, 
demeurant 101 Place Ferri à LUDRES, entrent dans le 
cadre de l’opération de ravalement de façades prévue par 
délibération N° 98/06-13 du 22 Juin 1998. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’arrêter le montant de la subvention à verser à Monsieur 
PERRY Paul à 1 500 F, correspondant à une surface ravalée 
de 50 m2 x 30 F. 
 
Les crédits sont ouverts à l’imputation 6574.824. 
 
DELIBERATION N° 2000/09-04 - CONSTRUCTION DE 
4 MAISONS D’HABITATION RUE DE L’EGLISE : 
FOUILLES ARCHEOLOGIQUES 
 
Monsieur REINSTADLER, rapporteur, rappelle à 
l’Assemblée la décision du 22 mai 2000, portant sur la 
1ère phase de travaux liés à l’étude et à la conservation 
des vestiges archéologiques éventuellement présents dans 
les sols (construction d’un bâtiment Poste et 10 logements 
Place Ferri). 
 
Il y a lieu d’engager la seconde phase dont le montant 
s’élève à 351 910 F TTC (redevance DRAC) et à 50 000 F 
TTC (location de matériel), et qui concerne les terrains 




